PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JANVIER 2025
L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf janvier à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	11
	02


Date de la convocation du Conseil Municipal :  21 janvier 2025.

Présents : Mmes CHAMPAULT Elodie, COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, JOLIVET-DARCHY Christine, LAVISSE Françoise, MEUNIER Elodie, PATRON-BAZIN Murielle, POURON Stéphanie. Mrs BATTAGLINI Florian, MARGERIN Pascal, SEVESTRE Alexandre.

Absents excusés : Mrs RENAUDET Bruno et CHAMBON Sébastien.      
Absent : CERVEAU Alexandre.       

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoirs : M. RENAUDET Bruno à M. MARGERIN Pascal et M. CHAMBON Sébastien à M. SEVESTRE Alexandre.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 03/12/2024

Désignation d'un secrétaire de séance

PERSONNEL COMMUNAL :

Délibération renouvellement contrat PEC/CAE Sce Tech

ASSAINISSEMENT :

Approbation RPQS 2023

********************************

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 03 décembre 2024 : il est approuvé à l’unanimité.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


· PERSONNEL COMMUNAL – Renouvellement contrat PEC/CAE Sce Tech. :
Délibération :

M. le Maire explique au Conseil Municipal que le service technique connaît une période d'absences d'agents pour différents motifs et qu'il convient de prendre des dispositions de recrutement contractuel pour assurer un fonctionnement normal de ce service.

Le Conseil Municipal :

- AUTORISE le Maire à procéder à la recherche d'un agent contractuel auprès de différentes instances d'emploi.
- DECIDE de créer un poste d'agent polyvalent des services techniques en contrat aidé PEC/CAE à compter du 

05 février 2025 à temps complet.

- PRECISE que le contrat dans l’emploi établi à cet effet sera d’une durée de 06 mois.

- PRECISE que la durée du travail est fixée à 35 heures par semaine.

- INDIQUE que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire multiplié par le nombre d’heures de travail.

- AUTORISE l’autorité territoriale à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec le prescripteur pour le recrutement de cet agent.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


ASSAINISSEMENT : approbation RPQS assainissement 2023
Délibération :
M. le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr).

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours.

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement.

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal :

· ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 

· DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération

· DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr
· DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


M. le Maire répond à la série de questions du groupe d’opposition :

(Q) Enormément de personnes sur la commune se plaignent de l’eau boueuse dans les canalisations d’eau potable. Ceci dure depuis plusieurs mois : Launay, Rue du 8 Mai et rue Pierre Juglar. Certains habitants ont envoyé des courriers recommandés adressés à l’ensemble du Conseil Municipal. Pourquoi n’en avons-nous pas connaissance ? Qu’est ce qui est mis en œuvre pour régler ce problème ?
(R)  Il s’agit d’un problème soulevé depuis plus d’un an maintenant. La Commune n’est plus propriétaire de son réseau d’eau potable désormais confié au Syndicat SIAEP Val de Loire Pays Fort avec comme délégataire la Sté SAUR. Nous signalons régulièrement au Syndicat et la SAUR, les problèmes communiqués par des habitants. L’année dernière, nous devions avoir des travaux, mais difficulté par le Syndicat d’obtenir des subventions donc il y a eu report. Par contre, pas de lettre recommandée reçue à l’intention du Conseil Municipal à ce sujet. Le réseau est d’origine donc les problèmes sont là. Les résultats des analyses de l’ARS et le bilan annuel du Syndicat sont affichés en mairie. Les travaux sont programmés pour l’été 2025 pour la Rte d’Argent. Rencontre avec le Président le 11 février prochain. La commune est dans les priorités. La route d’Argent sera donc en travaux d’eau potable et il faut en profiter pour réaliser en même temps, les travaux de réfection de la voirie envisagés.
(Q) Où en est le regroupement scolaire entre Oizon et Blancafort ?
(R)  Lundi 27/01 à 08 h 11 j’ai reçu un appel téléphonique de M. l’Inspecteur m’a appelé pour me dire que la classe maternelle ne serait pas supprimée cette année mais il faut faire le RPI avec Oizon. Si nous faisons ce RPI, nous conservons 5 classes, chaque commune conserve sa maternelle et on fait 5 classes à 2 niveaux (90 inscrits pour les 2 communes). La procédure est en route. J’ai rencontré à cet effet, Mme la Présidente des parents d’élèves et une réunion est programmée le 05/02/2025 à 18 h 30 à la MJS avec l’ensemble des parents et le Conseil Municipal pour que toutes les questions soient posées. A la suite le Conseil Municipal devra se prononcer ainsi que celui de Oizon. Distribution à l’école demain matin de l’information de cette réunion. Les perspectives de classe vous seront communiquées à la réunion. 
Fin de séance : 19 h 28.

Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY

